
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°1    GOUDOURVILLE  
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

SALLES POLYVALENTES,
CULTURELLES, DE REUNION ET

LOCAUX PERISCOLAIRES

1 – rénovation énergétique de la salle 
polyvalente

439 400 € 439 400 € 24 % 105 456 €

SUMR/00005990

TRAVAUX D’INVESTISSEMENT
POUR DES AMENAGEMENTS DE

VILLAGES

2 – installation d’une bouche à incendie
au château

14 647 € 14 647 € 24 % 3 515 €

VIAM/00005984

CREATION / EXTENSION ET
REHABILITATION DE

CIMETIERES

3 –  extension du cimetière communal 50 048 € 43 723 € 24 % 10 493 €

CIME/00005980

EQUIPEMENTS SPORTIFS
COMMUNAUX

4 – remise aux normes accessibilité 
vestiaires et tribunes stade municipal

140 000 € 140 000 € 27 % 37 800 €

ESPC/00005992

MONUMENTS HISTORIQUES
INSCRITS N’APPARTENANT PAS

A L’ETAT

5 – travaux de confortation 
d'assainissement et de mise hors d'eau 
Eglise St Julien

267 726 € 267 726 € 25 % 66 931 €

MHIC/00005979

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

224 195 €



RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 911 821,00 €
Dépense subventionnable H.T. 905 496 €
Subvention globalisée 224 195 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.)  24,58 %

Le Président,

Michel WEILL
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